
Membre résidant (1802) 

 

Charles Regneault (1735-1811) est né à Blâmont, le 15 février 1755, d'un père qui était 

avocat à la Cour souveraine. Avoué du roi au bailliage de Lunéville, il avait été élu député du 

Tiers état aux États Généraux et avait siégé à l'Assemblée constituante jusqu'au 30 septembre 

1791. Il s'était affilié au groupe des Feuillants. Sa discrétion lui avait permis d'échapper à la 

Terreur, et il a été nommé administrateur du département de la Meurthe le 24 vendémiaire an 

IV (16 octobre 1795). À Nancy, il a fait partie de la Société libre d'agriculture, et sous le 

Consulat, il a été nommé président du tribunal civil de Nancy. Il n'a joué à l'Académie qu'un 

rôle fugitif, car il a bientôt quitté Nancy pour devenir le secrétaire du Grand Juge Régnier. Il 

est mort à Paris, à une date incertaine : le Dictionnaire des Constituants donne le 3 décembre 

1811, mais le site de l'Assemblée nationale indique le 24 juin 1814. [Jean-Claude Bonnefont] 

 


